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16 novembre 2006

cigarettes : L’ADEHPA satisfaite du
 compromis trouvÉ avec Xavier Bertrand

Le Ministre de la Santé vient d’annoncer que les personnes âgées pourraient continuer à fumer dans leur espace privatif en établissement et qu’il s’agit bien d’une décision nationale et non d’une possibilité laissée à l’appréciation des seuls Directeurs.

L’ADEHPA est donc satisfaite de cette position qui respecte les droits des personnes âgées.

De son côté l’ADEHPA confirme avoir donné son accord sur la non installation d’espaces fumeurs dans les établissements et sur l’interdiction qui sera faite aux résidents de fumer dans leur lit pour d’évidentes raisons de sécurité incendie.

Ainsi l’équilibre a été trouvé entre droits et obligations des personnes âgées, d’une part, et sécurité et liberté, d’autre part.
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